






les contrats emportant recettes d'un montant inférieur à 90 000 € H.T. 

En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Marie-Une Colle, délégation est donnée à Madame 
Laura de Almeida, adjointe à la cheffe du service de l'exécution à l'effet de signer tous actes, contrats, 
décisions ou documents mentionnés au présent article. 

Article 5. Délégation est donnée à Madame Bakonimanana Rajaona, cheffe d'unité au service de 
l'exécution de la Direction financière, juridique et des moyens, à l'effet de signer: 

la certification du service fait et des pièces justificatives de l'ensemble de l'établissement d'un 
montant inférieur à 1000 € H.T. ; 

A l'exclusion 

des dépenses de masse salariale, d'action sociale et d'autres actions de ressources 
humaines de la direction des ressources humaines ; 

des dépenses de personnel de l'auditorium. 

Article 6. Délégation est donnée à Madame Sandrine Okonski, cheffe d'unité au service de 
l'exécution de la Djrection financière, juridique et des moyens, à l'effet de signer: 

la certification du service.fait et des pièces justificatives de l'ensemble de l'établissement d'un 
montant inférieur à 1000 € H.T. 

A l'exclusion 

des dépenses de masse salariale, d'action sociale et d'autres actions de ressources 
humaines de la direction des ressources humaines 

des dépenses de personnel de l'auditorium. 

Article 7. La présente décision abroge la décision DFJM/DFJM/2024/01 susvisée. 

Article 8. L'administrateur général est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée 
sur le site internet du musée du Louvre. 

Article 9. Cette décision prend effet à compter de sa publication. 

Fait à Paris, le J-4 .�/ JêJ..4 
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